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Des éléments pour poursuivre le débat sur  

L'évaluation des ITA au CNRS 

o Propositions du SNTRS-CGT (26 février 2007) 2 
o Dossiers d'évaluation proposés par la direction du CNRS  

- IR – IE et AI 5 
 
Dans le n°96 à suivre est publié la suite du dossier 
o Dossiers d'évaluation proposés par la direction du CNRS  

- Techniciens et AJT  
o Dossier de suivi de carrière de 1982  

 



 

EVALUATION DES ITA au CNRS  

Propositions du SNTRS-CGT 

26 février 2007 
Objectif 
Le but premier de l’évaluation doit être la reconnaissance de la qualification des ITA du CNRS. Cette qualification peut être exercée ou avoir 
été acquise (par une expérience antérieure ou par la formation reçue). Il s’agit également pour le SNTRS-CGT de favoriser le 
développement professionnel des personnels. L’évaluation doit constituer pour l’agent l’occasion (1) de prendre du recul par rapport à son 
activité et (2) d’entamer une réflexion sur son parcours et sur son développement professionnel. A cette fin, un regard à la fois extérieur et 
compétent est nécessaire. Pour porter ses fruits ce regard doit être constructif, à la fois pour l’agent et pour l’institution. Il doit donc être 
porté par des personnes expertes professionnellement animées d’une réelle volonté de contribuer à la mise en œuvre des compétences 
détenues par l’agent et au développement professionnel de l’agent. L’évaluation doit également mettre en évidence à la fois le potentiel de 
l’agent, mais également les éléments du contexte du travail qui peuvent contribuer à inhiber la mise en œuvre réelle les compétences 
détenues de l’agent ou freiner l’émergence de nouvelles compétences.  
Or le CNRS ne dispose pas des outils permettant cette reconnaissance. Ni les CAP, parce que le jugement est fondé d’abord sur 
l’appréciation du directeur du laboratoire ou du service, ni les concours, parce qu’il s’agit d’une opération ponctuelle, ne permettent aux ITA 
une reconnaissance, dans leur classification (corps, grade, indice), de la qualification qu’ils possèdent.  

De plus, le CNRS connaît peu ou mal les compétences réelles de ses agents, et n’est actuellement pas à même d’identifier l’ensemble des 
potentiels des agents pris individuellement. Le CNRS ne profite pas pleinement des compétences ou des potentialités dont les personnels 
sont porteurs. De ce point de vue, l’évaluation serait à même de fournir une description périodique des métiers exercés dans 
l’établissement, par les agents eux-mêmes. C’est une approche des métiers tels qu’ils se font et  évoluent et non une approche prescriptive 
comme c’est le plus souvent le cas dans les entreprises et les services. L’évaluation des ITA doit donc, secondairement, améliorer 
l’observation des métiers et donc la politique de l’emploi et de la formation. Là encore, le CNRS ne dispose pas d’une connaissance des 
conditions réelles d’expression et d’exercice des compétences professionnelles de ses agents. Le contexte de travail (les modes 
d’organisation du travail, les modes de fonctionnement des collectifs de travail, et plus largement les modes de fonctionnement et de 
régulation au sein de l’unité, etc.) affecte fortement la mise en œuvre et le développement des compétences des agents.  
Ces deux buts sont interdépendants. Ils doivent cependant être clairement hiérarchisés. 

Préliminaires 
*Pour le SNTRS, l’évaluation doit être avant tout au service des personnes. Elle doit améliorer la reconnaissance de leur qualification, pour 
cela le lien avec les instances de promotion doit être clairement établi (CAP, concours). Cette finalité ne doit toutefois pas orienter 
l’organisation de l’évaluation, elle ne doit se poser qu’au niveau des destinataires des documents (attention à ne pas « formater » 
l’évaluation pour les seules CAP par exemple).  
L’évaluation doit permettre aux ITA de mener une réflexion sur leur métier et de se situer dans l’évolution de leur métier. Elle doit être 
articulée à la politique de formation et de mobilité des agents. Elle doit également améliorer l’affectation des agents et les modes 
d’organisation du travail au sein des unités. 

*L’évaluation doit se situer dans une perspective de carrière ; elle doit être continue. Elle doit donc intervenir régulièrement, comme cela est 
le cas pour les chercheurs. Pour le SNTRS, chaque ITA doit être évalué tous les 4 ans. 

*L’évaluation doit être fondée sur des critères transversaux de qualification, négociés avec les syndicats. Les Fiches d’emploi-type doivent 
servir de référence, sans être contraignantes. 

*L’évaluation doit être conçue dans une approche dynamique des métiers ; elle doit bannir toute conception prescriptive ou normative. 

*Elle doit prendre en compte la spécificité des métiers de la recherche et leur diversité. Elle doit tenir compte de la singularité du travail des 
ITA dans la recherche où chaque laboratoire, chaque fonction dans un laboratoire est un contexte particulier qui appelle des activités 
spécifiques. 

*L’évaluation doit combiner une approche individuelle (l’évaluation de la qualification des personnes) et une approche collective. Il y a 
plusieurs niveaux de prise en compte de la dimension collective : 
o le collectif de travail, l’organisation du travail au sein du laboratoire et du service ; 
o le métier. 

D’où la nécessité de créer des commissions par BAP qui permettront, sur la base des évaluations individuelles, de mener une réflexion 
collective sur les métiers. Cela s’oppose à la conception qui préside à la création de l’AERES, fondée sur l’expertise individuelle. 

*Pour toutes ces raisons l’évaluation doit être indépendante, transparente, menée par des pairs. 

*L’évaluation et un événement important qui aura de conséquences importantes pour les personnels comme pour l’organisme. Elle ne doit 
donc pas être bâclée. 

 



 

Procédure 
La définition, l’organisation et la mise en œuvre de l’évaluation doivent être négociés au préalable entre la DRH et les organisations 
syndicales. Toute réunion doit être préparée par l’envoi de documents suffisamment à l’avance pour permettre aux syndicats d’en discuter 
avec les personnels. Toute réunion doit déboucher sur un relevé de conclusions établi par la DRH.  
Des comptes-rendus réguliers de l’expérimentation doivent être envoyés aux organisations syndicales. 

Organisation 
1. Comité de suivi 
Un comité de suivi (et non de pilotage) doit être mis en place. Sa composition et ses missions doivent être négociées avec les organisations 
syndicales. 
o Composition. Pour le SNTRS, il doit comprendre des élus C du comité national (dimension du contexte scientifique et technique du 

laboratoire, expérience des jurys de concours) et des élus des CAP (expérience des dossiers de carrière), un membre d’une 
commission de formation permanente désignés par les syndicats au prorata de leur représentativité. Ils doivent être de 4 à 6. Il doit 
également comprendre des ITA choisis par la direction pour leur expérience professionnelle, et leur expérience des concours ; un 
représentant de l’observatoire de métiers ; le nombre de responsables de l’administration doit être limité et ceux-ci doivent être désigné 
notamment en raison de leur expérience en matière de gestion des ressources humaines et développement professionnel. 

o Missions. Pour le SNTRS, le rôle du Comité doit être, sur la base des relevés de conclusions des réunions DRH/OS,  de suivre 
l’exécution de l’expérimentation, et à partir des faits de conduire des analyses, établir des synthèses. Ces analyses et synthèses 
doivent être fournies à la direction et aux organisations syndicales. 

2. Commissions d’évaluation 
Il doit y avoir une commission par BAP, deux lorsque la BAP est très importante (ce cas doit être l’objet d’une négociation). Une commission 
fonctionne avec les mêmes personnes pour une durée de 4 ans. Elle peut être à ce terme renouvelée par moitié par exemple. Un expert est 
un spécialiste des métiers de la BAP. Il ne peut être membre de la même commission plus de deux mandats consécutifs. Tous les ITA de la 
BAP doivent avoir été évalués au bout de 4 ans.  

L’indépendance des experts doit être garantie.  

Composition : la désignation des experts doit permettre une représentation à la fois des familles professionnelles et des corps (sur la base 
de la structure par corps de la BAP). La diversité régionale doit être respectée. 

Désignation : La liste des experts résulter d’un accord entre les organisations syndicales et la DRH sur une liste proposée par la direction et 
des propositions faites par les organisations syndicales. Elles doivent être constituées à partir de critères objectifs de reconnaissance du 
niveau d’expertise des personnes proposées. (critères à définir conjointement : direction/OS) 

Qualité des experts. Ils doivent exercer un métier de la BAP dans laquelle ils sont amenés à siéger. Ils doivent être du CNRS ou 
éventuellement d’un autre EPST, notamment lorsque le nombre de personnes à évaluer est trop faible dans un métier. 

Fonctionnement  
o Une session annuelle.  
o L’évaluation doit être fondée sur un double rapport. Chaque expert doit avoir  10 dossiers en tant que rapporteur principal, 10 comme 

rapporteur secondaire. 
o La répartition des dossiers entre les experts doit prendre en compte la proximité avec la qualification des ITA à évaluer (y compris en 

terme de situation de travail, de taille d’unité etc.) et la connaissance/expérience réelle du métier exercé. Il est souhaitable que les 
rapporteurs relèvent au plus de deux corps au-dessus de celui de la personne à évaluer. 

o  L’évaluation doit pouvoir être menée in situ, soit à la demande de l’agent d’un commun accord avec le directeur d’unité, soit à la 
demande de la commission. Cette évaluation in situ doit permettre de rencontrer l’agent et son collectif de travail. 

o La commission doit s’appuyer sur le travail de l’observatoire des métiers et de la RH. Le rapport sur le laboratoire établi par le comité 
national doit leur être fourni. 

o La commission établit deux types de rapports : un rapport dit individuel, discuté en séance plénière et un rapport de synthèse. Le 
rapport individuel doit comporter des recommandations et des commentaires sur l’activité de l’ITA, sur les formations éventuelles à 
suivre et être en lien avec l’instrumentation et les équipements technologiques du laboratoire ainsi qu’avec les questions d’organisation 
du travail. Le rapport individuel, discutés par l’ensemble de la commission, doit comporter un examen du sous-classement. Cela peut 
se faire par l’établissement d’une liste d’aptitude validée par les CAP. Les propositions de promotions doivent figurer clairement. 

o Les critères doivent être transparents, les experts connus des ITA. Ils peuvent se rencontrer. 
o Les commissions doivent établir, tous les 4 ans,  une note de prospective sur l’évolution des métiers de la BAP, avec l’aide de 

l’Observatoire des métier, et une note synthétique sur les contextes de travail et les modes d’organisation du travail au sein des unités 
où sont affectés des agents CNRS.  

3. Critères 
L’évaluation doit être fondée sur des critères transversaux. : 
o formation initiale pour les plus jeunes, complétée des connaissances acquises  
o degré de technicité 
o directives et préparation du travail 
o autonomie et initiative dans la réalisation du travail 
o pour les cadres : responsabilité hiérarchique. 



 

Ces critères ont été ceux retenus et utilisés lors du Suivi de Carrière de 1982. Nous proposons de les retenir ; ils doivent structurer les 
dossiers d’évaluation et fonder l’évaluation des experts.  
Nous proposons de ne pas retenir la polyvalence comme critère de qualification. Par contre il faudrait voir comment et jusqu’à quel point on 
peut prendre en compte la capacité des personnels à faire appel aux autres pour améliorer leur activité (collègues du laboratoire, collègues 
hors du laboratoires du même métiers, métiers ou disciplines connexes, etc.). La capacité des ITA à constituer ou à intégrer un réseau plus 
ou moins formel est un aspect important de la dimension collective du travail. 

L’évaluation doit prendre en compte le contexte, l’environnement technique et professionnel de la personne et l’organisation du travail (non 
réductible à un organigramme) dans lequel il intervient. Cette dimension est fondamentale. 

4. description de l’activité 
Un dossier de carrière spécifique doit être établi. Pour cela le Dossier de carrière utilisé en 1982 doit constituer une bonne base.  
Le dossier doit comporter des recommandations, fournir les critères de qualification afin d’aider les ITA à mener une réflexion sur leur 
activité.   
L’agent doit pouvoir décrire son activité sur les quatre dernières années. Il doit pouvoir décrire les travaux qu’il a mené sans être limité par 
leur importance quantitative mesurée par exemple par le temps passé à une activité donnée. Il doit pouvoir intégrer les outils, les 
équipements, les procédures qu’il utilise, prendre en compte l’environnement dans lequel il travaille. 
En conséquence, nous refusons toute procédure d’autoévaluation. Pour cette raison nous rejetons le projet de dossier prévu pour les T, AJT 
et AGT. Garder une base commune et le cas échéant faire pus de visite sur place.  

Les directeurs de laboratoires doivent remplir un dossier dans l’esprit de celui de 1982 dont nous proposons de garder les points 1,2,3,4,5,6 
du dossier des directeurs. 

Propositions concrètes : garder le 2.3 et 2.4 du document proposé par la direction en l’améliorant, reprendre le 2a et le 2b de 1982. Après le 
3.3 du projet actuel, proposer le 3 de 1982 (connaissances particulières non spécifiques et outils), l’environnement de l’agent puis le 5 de 
1982, suivi du 7 (contacts, réseau informel que constitue l’ITA dans son métier). Le 8 de 82 doit figurer dans les recommandations. Le 9 de 
82 doit permettre d’améliorer le 2.4 du projet. 

5. Qualification ou compétences 
L’organisation du travail dans la recherche n’est pas rigide. D’où la nécessité d’avoir un outil souple, peu normatif.  
Cela veut dire qu’il faut concentrer son attention sur les critères de qualification. Les FET doivent être des références et non la norme. Le 
travail des commissions doit permettre leur mise à jour. Une réflexion sur les FET doit également être menée parallèlement à l’analyse des 
contextes de travail (notamment DS, taille des unités, proportion de chercheurs CNRS/enseignants chercheurs, etc.), afin d’identifier 
d’éventuelles spécificités des métiers en lien avec les contextes de travail. 

Deux grilles d’analyse doivent être fournies aux experts (professionnels et RH) : une grille d’expertise professionnelle, et une grille d’analyse 
des contextes professionnels. Ces grilles doivent être négociées. La grille d’expertise professionnelle doit notamment être fondée sur les 
critères transversaux.  

La mission des évaluateurs doit prendre en compte l’environnement technique et organisationnel de chaque agent, les conditions d’insertion 
de l’agent dans le collectif du laboratoire.  

Le rapport de synthèse doit être fondé sur la qualification possédée et exercée (commentaires de l’écart, propositions), le potentiel de 
l’agent, l’analyse du contexte, et les incidences de celui-ci sur la mise en œuvre effectives de la qualification possédée et/ou le 
développement du potentiel de l’agent. Des constats doivent être établis sur la classification de la personne, des propositions doivent être 
envoyées au laboratoire, concernant la formation, l’environnement, l’organisation du travail, etc.). 
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Unité/Service :  DR : Nom/prénom : N°agent : 
_____________________________________________________________________________  
 
Rubrique 5 : Avis et commentaires 
 
5-1 COMMENTAIRES DE VOTRE RESPONSABLE DIRECT  

(avis et informations complémentaires) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date et signature du responsable direct :  
 
5-2 COMMENTAIRES DU RESPONSABLE DE VOTRE UNITE  

(avis et informations complémentaires) 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date et signature du responsable d’unité:  
 
5-3 REMARQUES ET MESSAGE PERSONNEL A L’INTENTION DE LA COMMISSION D’EXPERTS 

 
 
 
 
 
 
 
 
Date et signature de l’agent : 
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